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Cergy, le lundi 30 décembre 2013

A ce jour, 28 personnes sont décédées sur les routes du Val-d’Oise depuis le 1er 

janvier 2013. 

Si, au cours de la journée du 31 décembre et du réveillon de la Saint-Sylvestre, 
aucun nouvel accident mortel ne vient endeuiller une famille du département, ce chiffre,  
toujours  trop  important,  devra  toutefois  être  considéré  comme  une  nouvelle  étape 
encourageante  dans  la  lutte  menée  par  l’État,  les  collectivités  territoriales  et  leurs 
partenaires contre l’insécurité routière. En effet :

En 2010, 34 personnes ont trouvé la mort sur les routes du département.

En 2011 : 31 personnes.

En 2012 : 29 personnes.

Il  ne  tient  qu’à  nous  qu’au  cours  des  24  prochaines  heures,  ce chiffre  de 28 
constitue la nouvelle limite en deçà de laquelle nous nous efforcerons de passer 
en 2014.

Pour  y  parvenir,  le  préfet  du  Val-d’Oise,  Jean-Luc  Nevache,  a  demandé  une 
mobilisation optimale des forces de l’ordre dans les lieux et créneaux horaires les plus 
accidentogènes tout au long de la journée du 31 décembre et du réveillon.

Une  nouvelle  fois,  il  est  rappelé  que  près  de  30%  des  accidents  mortels 
impliquent  un conducteur  avec  un taux  d’alcool  dépassant  le  taux  légal  alors  que  le 
facteur stupéfiants est, quant à lui, présent dans 12,5% des accidents mortels. 

Le cocktail alcool-stupéfiant multiplie par 14 le risque d’être responsable d’un 
accident mortel.

Au moment où tous les habitants du Val-d’Oise s’apprêtent à célébrer le passage 
vers la nouvelle année, il importe de rappeler qu’il dépend du comportement et de la 
responsabilité de chacun que cette fête demeure le moment de joie et de convivialité 
auquel nous aspirons tous.
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